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       NOTE D’INFORMATION 2022 n°5 
 

         
RECYCLAGES TRONC COMMUN et BREVETS FEDERAUX  

 
NOTE IMPORTANTE  

à tous les Initiateurs et Brevets Fédéraux 
 
 

Ces directives prendront effet en 2023 
 

 Les Brevets Fédéraux et les Initiateurs doivent se recycler tous les 5 ans, mais 
ils peuvent le faire après. Par contre un diplômé non recyclé ne pourra plus 
coacher ! 

 
 Un initiateur qui devrait faire son recyclage doit se recycler ou soit s’inscrire au 

BF1 et valider son examen. 
 

 Un BF1 qui devrait faire son recyclage doit se recycler ou soit s’inscrire au BF2 
et valider son examen. 

 
 La perte de prérogatives signifie qu’une personne non recyclée ne pourra plus 

coacher sur les compétitions pour lesquelles son diplôme lui permettait 
d’encadrer. 
 
NOTA : au championnat de France Jeunes seul les Brevets Fédéraux pourront 
coacher aux conditions ci-dessus. 
 
 

 

EN CAS DE BESOIN CONTACTER Jean-Christian EVRARD 
au 06 17 16 41 84 ou par courriel : jeanchristian.evrard@sfr.fr 

 

 
 
 
 

Le responsable des formations Educateurs 
 

Jean-Christian EVRARD 

 


